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LE PRINCIPE
  Durant une journée, les collaborateurs  
de votre entreprise échangent leur poste 
de travail avec leurs collègues selon des 
« règles du jeu » fixées à l’avance.
  À l’issue, ils partagent leur expérience, 
échangent leurs impressions et livrent  
le cas échéant leurs propres propositions 
pour mieux travailler ensemble.

Pas si facile de savoir exactement ce que 
fait le service commercial quand on est à la 
production. Ou encore de comprendre les 
délais impératifs fixés par l’atelier ou la compta ! 
Donnez l’occasion aux collaborateurs de votre 
entreprise de mieux connaître la réalité du 
travail de leurs collègues, leurs contraintes et 
leurs compétences, en organisant une journée 
« Vis mon travail » durant la Semaine pour la 
qualité de vie au travail.

POUR PARTICIPER
Contactez l’Association régionale pour 
l’amélioration des conditions de travail 
(Aract) de votre région pour obtenir 
les « règles du jeu ». Elle vous guidera 
également dans l’organisation.
Aract des Pays de la Loire
Téléphone : 02 41 73 00 22
E-mail : paysdelaloire@anact.fr

UNE INITIATIVE « SEMAINE POUR 
LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL »

  Votre journée « Vis mon travail »  
est annoncée sur le site  
www.qualitedevieautravail.org 
et relayée dans les médias.
  Votre entreprise bénéficie  
du rayonnement médiatique  
de cette semaine nationale.

Et si on échangeait nos jobs  
pour une journée ?
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